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T A B L E  D E S  M A T I È R E S
N ’ O U B L I E Z 

P A S  !

VOUS DEVEZ NOUS

FAIRE PARVENIR 

VOS RÉSUMÉS 

POUR LE 10 
DE CHAQUE MOIS.

MERCI DE VOTRE 

COLLABORATION.

admin@saint-bernard.quebec

F A B R I Q U E  S A I N T - B E R N A R D
ÉQUIPE DE PASTORALE :
M. Patrice Vallée, ptre curé ............. 387-5467
M. Gilles Fortin, vicaire .................... 387-5467
M. Honoré Assandé, agent de past.
M. Léonce Gosselin, vicaire temps partiel 
M. Roger Lacasse, vicaire dominical
M. Michel Brousseau, diacre permanent

EMPLOYÉS PERMANENTS :
Michel Leblond, sacristain
Huguette B. Camiré, secrétaire

MARGUILLIERS (IÈRES) :
M. Réjean Gobeil, prés. d’ass. ................475-4774
M. Jean-Noël Lamontagne, vice-prés..... 475-4191
M. Conrad Giroux ....................................475-6424
M. Gilbert Labrecque .............................. 475-4112 
Mme Ghislaine Boivin ............................. 475-6217 
Mme Pierrette Boutin ..............................475-4068 
Mme Monique Breton ............................. 475-4242

HEURES DE BUREAU : 

Lundi au vendredi: 9h00 à 12h00
 13h00 à 17h00
Soirée et fin de semaine: sur rendez-vous

Presbytère Saint-Bernard : 1512, rue Saint-Georges, Saint-Bernard (QC)
 Tél.: (418) 475-6994
 Téléc.: (418) 475-4091

Presbytère Sainte-Marie : Tél.: (418) 387-5467

M U N I C I P A L I T É  S A I N T - B E R N A R D

1512, rue Saint-Georges 
Saint-Bernard (Québec)  G0S 2G0

Tél.: (418) 475-6060
Téléc.: (418) 475-6069

Courriel : info@saint-bernard.quebec
Site Internet : saint-bernard.quebec
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Conseiller
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 OCTOBRE 2017

1. Pensée du mois : «C’est une grande misère de n’avoir pas assez d’esprit pour mieux parler, ni assez de 
 jugement pour se taire.» (Jean de La Bruyère)

2. acceptation des comptes pour 317 859.08 $;

3. demande d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide financière pour la formation de trois (3) 
 pompiers volontaires au Ministère de la Sécurité publique;

4. mandat à Construction B.M.L. pour la réalisation des accotements du rang Saint-Luc, pour un montant de 
 10 692.50 $ plus les taxes;

5. appui à la demande d’autorisation adressée à la Commission de protection du territoire agricole du 
 Québec par Ferme Miralys Inc.;

6. acceptation de la demande en dérogation mineure par le propriétaire du 511 rue Boilard pour permettre 
 le lotissement du lot no. 2 720 989 avec un frontage inférieur à 21.34 mètres;

7. demande en dérogation mineure pour le 592 rue des Chênes, acceptation que l’entrée se situe à une 
 distance de moins de 6 mètres de l’emprise de la 2e Avenue et acceptation de l’emplacement de la 
 piscine.  Par contre, refus de la dérogation mineure concernant la remise, le propriétaire devra déplacer 
 sa remise pour se rendre conforme;

8. programmation révisée des travaux – programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
 (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 

9. octroi d’un contrat à Les Clôtures JPN Inc. pour la fourniture et l’installation d’une clôture dans le parc 
 industriel, pour un montant de 8 553.80 $ plus les taxes;

10. octroi d’un contrat à Les Excavations Lafontaine Inc. pour la fourniture de 1 200 tonnes de sable pour 
 l’entretien des chemins d’hiver, pour un montant incluant les redevances municipales de 7.65 $ la tonne 
 métrique plus les taxes;

11. octroi d’un contrat à Constructions et Rénovations Jacques Berthiaume Inc. pour le déneigement des 
 stationnements et des trottoirs pour 2017 – 2018;

12. mandat à Marie-Eve Parent pour représenter la Municipalité devant la Cour du Québec, division des 
 Petites créances;

13. Office régional d’habitation de La Nouvelle-Beauce – Engagement à participer aux coûts d’opération de 
 novembre et décembre 2017;

14. autorisation à la Bibliothèque Liratout pour présenter une demande au Fonds jeunesse CDJL;

15. acceptation de la demande de salles à prix moindre au Centre Municipal par Les Chevaliers de Colomb, 
 le 23 octobre 2017 pour une collecte de sang et le 10 décembre 2017 pour le Noël des Enfants;

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL

Lundi le 13 novembre 2017 
Lundi le 4 décembre 2017
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

LE 5 NOVEMBRE, JE VOTE
Le dimanche 5 novembre prochain aura lieu des élections municipales vous permettant d’élire 

2  conseillers qui veilleront à l’administration et au développement de la Municipalité pour les quatre 
 prochaines  années.  Exercer votre droit de vote aux prochaines élections municipales est un geste 

important. Ce geste  démocratique vous permet de vous impliquer dans votre milieu de vie et d’exprimer 
ainsi votre choix. C’est l’occasion d’élire un conseil qui assumera un grand nombre de responsabilités
Pour toutes questions relativement aux élections, veuillez communiquer avec la présidente d’élection, 

Madame Marie-Eve Parent, au 418-475-6060.

HORAIRE HIVERNAL DE LA CUEILLETTE DES ORDURES
La cueillette des ordures se fera à toutes les deux semaines à compter du 27 octobre 2017 jusqu’à la fin 
d’avril 2018.  Nous vous invitons à sortir votre bac la veille de la cueillette pour ainsi éviter que votre bac ne 
soit pas vidé si la cueillette se fait plus tôt.

AVIS AUX RÉSIDENTS DE LA RUE SAINT-GEORGES (CÔTÉ TROTTOIRS) 
INSTALLATION DE BALISES
Il est fortement recommandé d’installer des balises afin d’identifier la limite de votre terrain dans le but de 
faciliter les opérations de déneigement et minimiser les dommages pouvant être causés par le  déblaiement. 
Ces balises doivent rester présentes au printemps tant et aussi longtemps qu’on ne sera pas certain qu’il 
ne tombe plus aucune accumulation de neige.  Si les balises sont enlevées avant le temps, vous serez 
les seuls responsables des bris causés à votre propriété.  De plus, la Municipalité installera des balises 
 supplémentaires à certains endroits, veuillez prendre note que ces balises appartiennent à la Municipalité et 
que celles-ci seront ramassées au printemps. 

PERMIS DE BOISSON POUR LES LOCATIONS DE SALLE DU TEMPS DES FÊTES
Un petit rappel pour ceux qui ont loué une salle pour le Temps des Fêtes, il faut faire la demande de permis 
de boisson. Une copie peut être fournie au bureau municipal.

RÉCUPÉRATION DE BATTERIES ALCALINES
Pour les petites batteries alcalines, un bac de récupération est à votre disposition à l’Hôtel de Ville et un autre 
bac se trouve à la bibliothèque.

LUMIÈRES DE RUE
Vous constatez qu’une lumière de rue n’allume plus ou est défectueuse? 
Veuillez s.v.p. en aviser la Municipalité au 418-475-6060.

SERVICE INCENDIE DE SAINT-BERNARD
INTERVENTIONS DES POMPIERS INTERVENTIONS DES PREMIERS RÉPONDANTS

Le 8 septembre 2017 : Intervention Le 30 août 2017 
Le 10 septembre 2017 : Pratique Le 16 septembre 2017 
Le 11 septembre 2017 : Alarme Le 19 septembre 2017 
Le 13 septembre 2017 : Alarme 
Le 22 septembre 2017 : Entraide à Scott

SITE INTERNET :  SAINT-BERNARD.QUEBEC
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Me Jacques A. Vachon
Me Jacinthe Breton
Me Stéphanie Bisson
Me Catherine Poulin
Me Marie-Elizabeth Bureau-Morin

R.B.Q.: 5627-7692-01

7, rue Industrielle
St-Bernard (Qc) G0S 2G0

418.389.7642
418.475.0011

• Plomberie résidentielle
 et commerciale

• Adoucisseur d’eau

• Services

plomberiemathieuparent@hotmail.com
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

Conseil municipal aura lieu le lundi 4 décembre.
Collecte des objets monstres le 22 décembre.
Vous devez téléphoner avant le 21 décembre 15h00.
Bureau municipal fermé du 25 décembre 
au 29 décembre.

DATES À RETENIR

Conseil municipal aura lieu le lundi 13 novembre.
Collecte des objets monstres le 24 novembre.
Vous devez téléphoner avant le 23 novembre 15h00.

Conseil municipal Récupération Ordures Objets monstres Bureau municipal 
fermé

Bibliothèque Liratout 
Mardi :  13h00 à 15h00 (Octobre à la fin mai) 
Mardi :  19h00 à 21h00 
Mercredi : 15h00 à 17h00 - 19h00 à 21h00

S A I N T - B E R N A R D . Q U E B E C
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PROGRAMME D’ACTIVITÉS PARASCOLAIRES
Le service des loisirs de la Municipalité, en collaboration avec l’école primaire L’Aquarelle, était fier de 
 présenter à nouveau cette année le programme d’activités parascolaires aux élèves de maternelle à 
 sixième année. Ceux-ci prennent part à l’une des activités suivantes : Kin-Ball, Karaté, Sciences en folie, 
 Gymnastique, Atelier de cirque et Jeux Coopératifs. Les membres du service des loisirs tiennent à remercier 
tout le personnel de l’école pour leur précieuse collaboration! 

Programme d’activités des loisirs
Les activités offertes dans la programmation des loisirs de la session automne 2017 sont maintenant 
 commencées. Parmi les activités proposées, les cours suivants ont lieu :
• Cours de danse country 
• Zumba 
• Tonus 
• Danse enfantine 
• Les petits sportifs parents-enfants 
• Pétanque 
• Jogging 
• Yoga
Nous remercions les responsables d’activité pour leur implication. Pour tous ceux qui désirent avoir une 
 activité spéciale dans la programmation d’hiver 2018, contactez le service des loisirs au 418-475-5429. Cet 
hiver, nous vous proposerons une programmation différente tout en gardant les activités qui sont  appréciées.
Bonne session à tous les participants!

MAISON DES JEUNES
Veuillez prendre note que la Maison des Jeunes est maintenant 
ouverte depuis le vendredi 17 septembre. Les heures d’ouverture 
sont le vendredi soir de 18h00 à 21h30, le samedi et dimanche de 
13h00 à 17h00. 
Les Maisons des Jeunes (M.D.J.) sont des associations de jeunes et 
d’adultes qui se sont données la  mission, sur une base volontaire, 
dans leur communauté, de tenir un lieu de rencontre animé où les 
jeunes de 10 à 14 ans, au contact d’adultes significatifs, pourront 
devenir des citoyens critiques, actifs et responsables.
Les Maisons des Jeunes sont des organismes qui travaillent en 
 prévention et en promotion de la santé afin d’améliorer la qualité de 
vie des adolescents.

LOCATION DU GYMNASE DE L’ÉCOLE PRIMAIRE L’AQUARELLE
COÛT : Badminton : 10,00 $ / heure / terrain (3 terrains disponibles) 
Volley-ball : 20,00 $ / heure 
Autres : 20,00 $ / heure 
Pour connaître les heures disponibles et pour réserver : Pascal Vachon 418-475-5429.

FERMETURE DU PUMP TRACK ET DU SKATE PARC
Veuillez prendre note que le pump track ainsi que le skate parc seront fermés à compter du 1er novembre 
2017. La réouverture se fera au début du mois de mai 2018. 

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard
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MERCI À TOUTES LES PERSONNES 
QUI ONT PARTICIPÉ POUR FAIRE DE NOTRE 
MARCHÉ D’AUTOMNE UN GRAND SUCCÈS ! 

Prenez note que nous renouvellerons notre Marché d’automne l’an prochain.

Notre prochaine activité, la pétanque, aura lieu le mercredi 8 novembre à 19h00, au Boulodrome de 
Saint-Bernard, 1582 rue Turcotte. C’est un rendez-vous à toutes nos fermières ainsi qu’à leur conjoint qui 
seront les bienvenus. 

Nos rencontres des Mercredis créatifs se continuent de 13h00 à 15h30.

Lucie Fillion 
Conseillère no. 2

CERCLE DES FERMIÈRES de Saint-Bernard
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VERS LE REGROUPEMENT DE NOS 10 PAROISSES :
LA NOUVELLE PAROISSE :

À la suite d’une consultation populaire, à laquelle ont participé plus de 150 personnes des paroisses en avril 
2017, 88 suggestions différentes ont été envoyées pour le nom de la nouvelle paroisse.  Trois noms ont été 
retenus par le Comité de transition et ont été transmis à notre Archevêque :
- Notre-Dame des Eaux Vives - Sainte Trinité - Sainte-Mère-de-Jésus 
Le nom retenu par le Cardinal Lacroix : Sainte-Mère-de-Jésus

S’il y a une seule paroisse, dirigée par un seul Conseil de Fabrique, comment sera constitué le Conseil?

Voici la formule retenue par le Comité de transition :
Six marguilliers élus et quatre observateurs des communautés locales où il n’y aura pas de marguillier élu, 
avec droit de parole sans droit de vote.
Les six marguilliers élus seront répartis ainsi :

- Sainte-Marie et Saint-Isidore auront toujours chacune un marguillier; 
- Un marguillier pour Saint-Sylvestre et Saint-Patrice; 
- Un marguillier pour Saint-Maxime de Scott et Saint-Elzéar; 
- Un marguillier pour Saint-Bernard et Saint-Narcisse; 
- Un marguillier pour Sainte-Hénédine et Sainte-Marguerite.
(En alternance, si possible, dans les communautés où il y a un marguillier pour deux communautés).
On peut compter aussi sur la présence d’un président d’assemblée laïc nommé par l’évêque, un(e) secré-
taire, un(e) trésorier(ère) qui soient d’une communauté où il n’y a pas de marguillier élu.

OÙ IRA NOTRE ARGENT? 
La grande question et l’inquiétude de plusieurs paroissiens(nes) :
- Les fonds de chacune des communautés resteront à la disposition de cette communauté.
- Un fonds de roulement commun sera constitué pour payer les dépenses courantes de chacune des 
 communautés et les dépenses communes (comme présentement : pour les salaires des prêtres, de 
 l’agent de pastorale, les frais de déplacement, etc., selon un barème établi depuis plusieurs années au 
 prorata de la population de chaque milieu).
- Dans la comptabilité générale, chaque communauté sera identifiée et aura sa colonne particulière pour 
 ses revenus et ses dépenses.  Elle verra ainsi comment est sa situation financière, ses surplus ou ses 
 déficits.
- Les intérêts des fonds de chaque communauté seront versés dans ses revenus particuliers.
- Il y aura, dans chaque communauté chrétienne locale, une équipe de bénévoles qui sera responsable 
 d’assister le Conseil de fabrique dans la surveillance et l’entretien des immeubles, voir à la collecte des 
 fonds (CVA ou autres) nécessaires à la vie paroissiale, à l’entretien des immeubles, et plus encore.

RAPPEL CONCERNANT LA CAPITATION
Pour ceux et celles qui n’auraient pas encore contribué à la campagne annuelle de financement de la 
 fabrique « CAPITATION 2017 »; il est toujours temps pour vous de faire parvenir votre contribution. Votre don 
peut faire toute la différence dans la santé financière de votre communauté chrétienne. Ensemble nous 
pouvons bâtir une communauté vivante, à l’écoute des besoins de notre paroisse. Soyons fiers de ce temple 
que nos ancêtres nous ont laissé. Nous vous remercions à l’avance de votre générosité.    
Conseil de fabrique St-Bernard

FABRIQUE de Saint-Bernard
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AVIS DE CONVOCATION
À tous les membres du Club Quad Chaudière-Appalaches Nord, vous êtes cordialement invités à  l’assemblée 
générale du club le 29 octobre 2017 à la salle Rivière-Etchemin situé à l’aréna au 120, rue Belleau à 
 St-Henri à partir de 9h00.
Vous pouvez prendre connaissance de l’ordre du jour sur notre site internet et l’adresse suivante : 
www.quad-can.com
Une prévente de cartes de membres 
aura lieu avant l’assemblée.

Jocelyn Lemay, secrétaire 
20 septembre 2017

CLUB QUAD Chaudière-Appalaches Nord

LES JEUNES TROUVERONT SUR LES RAYONS PLUSIEURS NOUVEAUTÉS :

Zoélie l’allumette de Marie Potvin,  série de 3 volumes, 
Documentaires : Les 13 nuits d’Halloween,  
Attendre un petit frère ou une petite sœur par Catherine Dolto, 
Attendre un bébé par Nathalie Bélinau, 
Minecraft, le château, 
Le petit livre des blagues et des devinettes, 
Le petit livre des blagues de la récré et de nombreux albums  pour plaire aux tout-petits.

De plus, le 23 octobre  environ 900 volumes seront échangés par le Centre régional de services des Biblio-
thèques publiques.

Les laissez-passer MUSEO sont de retour depuis le 1er octobre. Je vous rappelle que chaque  laissez-passer 
est valide pour 2 adultes et 2 enfants. Vous  pouvez emprunter 2 laissez-passer à la fois, pendant une 
 semaine. Trois nouveaux musées se sont ajoutés à la liste.

Profitez de revues que vous pouvez télécharger gratuitement en tapant :  mabibliotheque .ca, ayez en main 
votre carte d’abonné et votre nip.

Un rappel : nous avons à la bibliothèque un ordinateur branché sur Internet  à votre disposition aux heures 
d’ouverture.

Le 2 décembre, de 10 heures à 11 heures,  le Conte du Père Noel saura intéresser les jeunes de 5 à 12 ans!

BIBLIOTHÈQUE LIRATOUT
HEURES ET JOURS D’OUVERTURE
Mardi : 13h00 à 15h00 (année scolaire) • 19h00 à 21h00
Mercredi : 15h00 à 17h00 (année scolaire) • 19h00 à 21h00
Tél.: 418-475-4669 
biblio@saint-bernard.quebec 
Suivez-nous sur notre page facebook    Bibliothèque Liratout
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CLUB FADOQ LES AVENTURIERS de Saint-Bernard

OCTOBRE 2017

Bonjour à chacun ( e ) de vous.

INVITATI0NS
Soirée dansante samedi le 18 novembre  2017 au Centre Municipal à 20h00. 
Orchestre : Alain Plante. Goûter et prix de présence. Bienvenue à tous.

Soirée de cartes, mercredi le 25 octobre 2017 au local de l’âge d’or à  19h00 
Venez vous amuser et partager un léger goûter. Nous vous attendons nombreux.

À VOTRE AGENDA
Social des Fêtes dimanche 3 décembre 2017. 
Vous serez contactés par téléphone dans la semaine du 19 novembre.

TOURNOI DE BASEBALL-POCHE INTER-SECTEUR
Vendredi, le 27 octobre 2017. L’activité aura lieu au Centre Municipal.

L’inscription dès 8h00 jusqu’à 9h00. Mise au jeu 9h00. L’invitation est lancée à tous les amateurs peu 
 importe le secteur. Prix de présence. Prix aux gagnants. Prix de partage.

Inf. : Véronique 418-475-6852

BASEBALL-POCHE INTERPAROISSIAL
Jeudi, le 2 novembre à St-Sylvestre  Jeudi, le 9 novembre à Ste-Marie. 
Jeudi, le 16 novembre à St-Narcisse. Jeudi, le 23 novembre à St-Patrice. 
Jeudi, le 30 novembre à St-Sylvestre.

AYONS UNE PENSÉE SPÉCIALE POUR TOUS NOS MALADES. 
BONNE FÊTE À VOUS QUI  ÊTES DU MOIS D’OCTOBRE

« CE QUI  EST PLUS TRISTE QU’UNE ŒUVRE INACHEVÉE, 
C’EST UNE ŒUVRE JAMAIS COMMENCÉE.  »

La Direction
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BULLETIN DE LIAISON
ÉDITION SEPTEMBRE 2017

MOT DU PRÉFET
J’invite les citoyens à réfléchir à l’opportunité à présenter leur candidature aux élections municipales qui 
se tiennent le cinq (5) novembre prochain à la grandeur du Québec. Pour connaître les dates de mise en 
 candidature ainsi que les conditions à respecter, je vous invite à communiquer avec votre municipalité. Pour 
moi, la représentation des femmes et des jeunes sur la scène politique municipale est un enjeu  important, 
compte tenu du peu de participation de ces derniers. Nos municipalités et notre MRC ont besoin de  personnes 
engagées qui ont un désir de travailler en équipe et au développement de nos communautés. Être un élu 
 municipal nécessite d’être à l’écoute des citoyens pour comprendre leurs revendications et suggestions ainsi 
que d’être disponible pour participer à différentes réunions. Mais avant tout, c’est avoir le goût  d’influencer les 
débats afin d’assurer des conditions favorables pour la prospérité de notre communauté locale et  régionale 
et pour le bénéfice de notre population actuelle et des générations à venir. 

SURVOL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 19 SEPTEMBRE 2017
MOTION DE FÉLICITATIONS À DES ÉLUS 

Madame Adrienne Gagné et messieurs François Barret, Richard Lehoux, Jean-Marie Pouliot ont confirmé 
qu’ils ne solliciteraient pas un nouveau mandat comme maire de leur municipalité respective aux élections 
municipales de cet automne. Les membres du conseil de la MRC de La Nouvelle-Beauce ont adopté une 
 motion de félicitations afin de rendre hommage et souligner leur apport dans notre milieu durant les années 
où ils ont œuvré comme élus municipaux. La MRC de La Nouvelle-Beauce profite également de l’occasion 
pour remercier les conseillers municipaux qui se retirent de la vie municipale pour leur engagement envers 
leur communauté et le bien-être des citoyens.

AVANCEMENT DU PROJET DE LIEN CYCLABLE SCOTT - SAINTE-HÉNÉDINE - SAINT-ANSELME

La municipalité de Sainte-Hénédine a amorcé en 2015 un projet de piste cyclable sur l’ancienne voie ferrée 
du Québec Central. Ce projet vise à relier la Véloroute de la Chaudière à la Cycloroute de Bellechasse en 
 passant par les municipalités de Scott, Sainte-Hénédine et Saint-Anselme, sur une distance de 15 km. 

L’emprise ferroviaire du Québec Central est maintenant la propriété du ministère des Transports, de la 
 mobilité durable et de l’Électrification des transports (MTMDET) depuis 2012. À cet égard, le ministère gère 
différents tronçons de l’emprise ferroviaire, car certains continuent d’être exploités comme le lien Charny/ 
Vallée-Jonction et d’autres, sont fermés, comme le tronçon Scott/Saint-Anselme. Le ministère demeure 
 propriétaire de l’emprise, mais peut y autoriser certaines activités récréatives, comme le vélo. Autre précision, 
le ministère ne discute qu’avec un seul partenaire, dans ce cas-ci, il s’agit de la MRC de La Nouvelle-Beauce.

L’ensemble des municipalités de la Nouvelle-Beauce ont décidé de s’impliquer et de contribuer  financièrement 
à cet important projet destiné au bien-être de toute la population de la Nouvelle-Beauce. Rappelons qu’un 
sondage réalisé par Vélo Québec, en 2015, nous apprenait qu’il y avait 4,2 millions de cyclistes au Québec. 
C’est le loisir préféré des Québécois de tout âge, de 7 à 97 ans.

Ainsi, depuis le début de l’année 2016 jusqu’à la fin de l’année 2017, notre MRC aura dépensé plus de 
90 000 $ en études pour l’avancement de ce projet. Comprenons que la piste cyclable doit passer sous 
les viaducs de l’autoroute 73 à Scott, propriété du MTMDET et que celui-ci veut s’assurer de l’intégrité des 
 viaducs. Il reste encore plusieurs étapes pour finaliser ce dossier et voir rouler les cyclistes dont la réalisation 
d’un devis pour le démantèlement des rails et dormants et un devis de construction. Celui-ci devra prendre 
en compte le voisinage, agricole et urbain, et ce, afin de réduire le plus possible les contraintes du passage 
d’une piste cyclable et leurs usagers à proximité de leur propriété. Toutes ces études doivent être approuvées 
par le ministère.

Enfin, un tel projet est coûteux et passe nécessairement par l’engagement des gouvernements, provincial et 
fédéral, a contribué financièrement à la construction de cette piste cyclable.
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BULLETIN DE LIAISON
ON SE PRÉPARE À LA MISE EN PLACE DE L’OFFICE RÉGIONAL D’HABITATION (ORH) 
DE LA NOUVELLE-BEAUCE

Ville de Sainte-Marie, le 27 septembre 2017 – La MRC de La Nouvelle-Beauce chapeaute, depuis quelques 
mois, un exercice de concertation visant la mise en place de l’Office régional d’habitation de La  Nouvelle-Beauce 
en collaboration avec les onze offices municipaux d’habitation. Cet organisme régional aura pour mission de 
gérer l’ensemble des offices situés dans chacune des municipalités du territoire de Nouvelle-Beauce.

Cette nouvelle structure sera responsable de la gestion de 147 logements à loyer modique (HLM), de 37 
logements subventionnés dans le cadre du programme Supplément au loyer ainsi que de 10 logements du 
programme Accès Logis. Les normes de gestion de ces programmes sont établies par la Société d’habitation 
du Québec (SHQ).

Cette restructuration du réseau des offices d’habitation qui est présentement menée à travers le Québec 
découle de la loi 83 adoptée par le gouvernement du Québec depuis quelques mois. On y préconise le 
 regroupement des offices par territoire de MRC selon les orientations de la SHQ.

Les documents demandant l’émission des lettres patentes du nouvel organisme ont été transmis aux 
 autorités gouvernementales compétentes par la MRC et celle-ci s’attend à recevoir d’ici décembre 2017 une 
confirmation officielle de la création de l’Office régional d’habitation de La Nouvelle-Beauce. 

Afin de mener à bien les mandats de l’office régional d’habitation, deux personnes seront embauchées. Ces 
personnes pourront compter sur un conseil d’administration composé des sept représentants identifiés par 
le milieu municipal et de deux locataires. Pour le moment, un conseil d’administration provisoire a été mis 
en place.

L’embauche d’employés permanents viendra assurer un service continu aux locataires. On souhaite 
 également offrir une plus grande accessibilité aux logements disponibles et des services équitables à tous 
les locataires. Les pratiques de gestion seront également harmonisées tout en tenant compte des réalités 
propres à chaque communauté. 

Le siège social de l’office régional d’habitation sera situé dans les locaux de la MRC (700, rue Notre-Dame 
Nord à Sainte-Marie), et ce, à compter du 1er janvier 2018. Toutefois, la directrice générale pourra se 
 déplacer afin de faciliter les relations avec les locataires et les fournisseurs de biens et de services de chaque 
 immeuble. Cette nouvelle structure continuera à travailler avec les organismes du milieu et à offrir un service 
de proximité à la population. 

Le budget estimé du nouvel office sera de 1 047 482 $, ce qui équivaut au total des budgets des OMH 
 actuels. Les modalités de financement par les municipalités demeurent inchangées. Chaque municipalité va 
continuer à assumer le déficit d’opération de l’immeuble situé sur son territoire et le loyer sera toujours fixé 
selon le revenu du locataire. Le manque à gagner est remboursé à 90 % par la SHQ et à 10 % par chacune 
des municipalités concernées.

Source : MRC de La Nouvelle-Beauce

Pour entrevue : Richard Lehoux, préfet 
Tél. :  418 387-3444 
  mrc@nouvellebeauce.com

BIENVENUE À WWW.NOUVELLEBEAUCE.COM
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C’est tout Desjardins qui appuie la relève agricole.

1017, boul. Vachon Nord, bureau 300, 
Sainte-Marie (Québec)  G6E 1M3 
Tél. : 418 386-1333 • 1 877 707-1333

desjardins.com/transfertagricole

Desjardins &  
la relève agricole 
TouT près. 
Toujours prêTs.
Vous êtes jeunes et vous avez de l’avenir. Et nous y croyons. 

Plus prêts que jamais, Desjardins et ses équipes de directeurs spécialisés en  
agriculture et en transfert d’entreprise sont à vos côtés pour vous appuyer  
dans vos projets immédiats et futurs de relève.


